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Arrêté n°PUI 102/2025 du 10 novembre 2025 

 

Portant modification de l’autorisation de 

pharmacie à usage intérieur (PUI) de la 

Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle 

(MSPB) 

Sise 201, Route de Toulouse 

à TALENCE CEDEX (33401) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  la décision en date du 21 juillet 2023, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU  l’arrêté n° PUI 03/2021 du 26 mars 2021 autorisant la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle à 

réaliser des activités pharmaceutiques optionnelles pour une durée de 7 ans (préparation des dispositifs 

médicaux stériles, réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement) et la préparation des doses à administrer, dans le cadre des dispositions du décret 

n°2019-489 du 21 mai 2019  ; 
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VU  le courrier en date du 15 novembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine, relatif à l’acceptation tacite à compter du 30 octobre 2023 de la réautorisation des activités 

de base de la PUI de la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle dans le cadre des dispositions 

du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature, publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par la directrice générale de la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle 

à TALENCE (33401), déclarée complète le 7 mars 2025 en vue d’obtenir une modification substantielle 

de l’autorisation de PUI, concernant : 

- les activités de base, 

- la préparation de doses à administrer (PDA),  

- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 du 

code de la santé publique ; 

 

VU  les rapports d’enquête établis par les pharmaciens inspecteurs de santé publique de l’Agence régionale 

de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite des visites d’instruction réalisées sur site les 6 et 28 mai 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées par l’établissement au rapport relatif à la préparation des dispositifs médicaux 

stériles ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations émis le 21 juin 2025 par le Président du Conseil Central de la 

section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU  les avis favorables émis le 25 août 2025 et 27 août 2025 par les pharmaciens inspecteurs de santé 

publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine sur la demande de modification 

substantielle des conditions de préparation des dispositifs médicaux stériles et des autres activités ; 

 

 

CONSIDERANT le plan d’action présenté et les garanties apportées par l’établissement sur les conditions de 

continuité de fonctionnement de la PUI sur les 2 sites géographiques d’implantation de ses locaux ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 

Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle sise 201, Route de Toulouse à TALENCE CEDEX (33401) est 

accordée. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle dispose 

de locaux implantés sur deux sites : 

- site « MSPB » sis 201, Route de Toulouse à TALENCE (33401) : 

o au rez-de-jardin du bâtiment principal de la pharmacie qui comporte également l’unité de 

préparation des traitements anticancéreux et l’activité de préparation des doses à 

administrer (PDA). 

o niveau B (-2) du bâtiment BAHIA 2, sous le nouveau bloc opératoire, pour les locaux de 

préparation des dispositifs médicaux stériles. 
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- site « DELEPINE » sis Chemin des Orphelins à VILLENAVE D’ORNON (33140) : 

o Plateforme logistique : activités de gestion, approvisionnement, stockage, préparation des 

demandes, activité de préparation des doses à administrer (PDA) et activité de 

reconditionnement et surconditionnement des formes orales sèches en doses unitaires. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle assure la 

réponse aux besoins pharmaceutiques des patients et résidents pris en charge par : 

- Les services de la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle (MSPB) sise 201, Rue Robespierre 

à TALENCE (33401), 

- L’HAD sis Chemin des Orphelins à VILLENAVE D’ORNON (33140), 

- Le SSIAD sis Chemin des Orphelins à VILLENAVE D’ORNON (33140), 

- Le Centre de santé - consultations MSPB sis 203, Rue Robespierre à TALENCE (33401), 

- Le SMR l’Ajoncière sis 40, Chemin de Camparian à CESTAS (33610),  

- « Le relais » sis 40, Chemin de Camparian à CESTAS (33610),  

- L’EHPAD Anna Hamilton sis 3, Rue du 19 mars 1962 à TARGON (33760). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle assure les 

missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation du 

bon usage.  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA). 

 

▪ Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique : 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 

du code de la santé publique. 

 

Les activités ci-dessus listées, au titre de l’article R. 5126-33 du code de la santé publique ont été autorisées 

pour une durée de sept ans à compter du 26 mars 2021. 

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux -Groupe Sud- 

Site du Haut-Lévêque assure la réalisation de préparations injectables stériles des traitements anticancéreux 

pour le compte de la PUI de la Maison de santé protestante Bordeaux-Bagatelle (pour certains patients pris en 

charge par l’HAD MSPB). 

 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 7 : L’arrêté n° PUI 03/2021 du 26 mars 2021 autorisant la Maison de santé protestante Bordeaux-

Bagatelle à réaliser des activités pharmaceutiques optionnelles sus visé est abrogé. 

 

Article 8 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
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Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°PUI 108/2025 du 13 novembre 2025 

 

Portant autorisation du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Lot-et-Garonne  

(SDIS 47)  

Sis 8, Rue Marcel Pagnol 

à FOULAYRONNES (47510) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.5126-1 à L.5126-14 et R. 5126-67 et suivants relatifs 

aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services départementaux 

d’incendie et de secours de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers 

de Marseille ; 

 

VU  l’arrêté du 8 septembre 2014 portant autorisation de création de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) 

du SDIS du Lot-et-Garonne (SDIS 47) ; 

 

VU  l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou 

produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de 

secours ; 
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VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur départemental du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Lot-et-Garonne (SDIS 47) sis 8, Rue Marcel Pagnol à FOULAYRONNES (47510), réceptionnée 

le 27 juin 2025 et déclarée complète le 11 août 2025 en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour les 

activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement dans le cadre des 

dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 3 septembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

27 août 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 8 octobre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 30 octobre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

CONSIDERANT que le Conseil Central de la section H de l’Ordre National des pharmaciens saisi le 

11 août 2025 n’a pas rendu son avis dans les délais impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours du 

Lot-et-Garonne (SDIS 47) dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un 

système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du 

code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Lot-et-Garonne (SDIS 47) sis 8, Rue Marcel 

Pagnol à FOULAYRONNES (47510), est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Lot-et-

Garonne (SDIS 47) dispose de locaux implantés sur un seul site sis 8, Rue Marcel Pagnol à FOULAYRONNES 

(47510). 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Lot-et-

Garonne (SDIS 47) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, services et 

organismes suivants :  

 

- Centres d’incendie et de secours (CIS) suivants : 

o AIGUILLON sis Rue Georges Sand à AIGUILLON (47190), 

o ASTAFFORT sis 71, Chemin des Vignes à ASTAFFORT (47220),  

o BEAUVILLE sis 311, Avenue Saint Roch à BEAUVILLE (47470),  

o BRUCH sis 165, Allée du Paravis à BRUCH (47130),  

o BUZET-SUR-BAISE sis 166, Rue du Ruisseau de la Paix à BUZET-SUR-BAISE (47160), 

o CANCON sis 18, Avenue du Quercy à CANCON (47290), 

o CASSENEUIL sis 31, Allée des Promenades à CASSENEUIL (47440), 

o CASTILLONNES sis 248, Rue de l’Ancienne Gare à CASTILLONNES (47330), 

o CLAIRAC sis 206, Route d’Aiguillon à CLAIRAC (47320), 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-13-00003 - Arrêté n°PUI 108/2025 du 13 novembre 2025 portant autorisation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours du Lot-et-Garonne (SDIS 47) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 20



 

Page 3 sur 4 

 

o COCUMONT sis 13, Rue de la Dame Blanche à COCUMONT (47250), 

o DAMAZAN sis 96, Rue de Trillac à DAMAZAN (47160), 

o DURAS sis 6, Rue du Fossé des Barres (47120), 

o FRANCESCAS-MONCRABEAU sis 344, Chemin de Labourdette à FRANCESCAS (47600), 

o HOUEILLES sis 36, Avenue Louise Nadeau à HOUEILLES (47420), 

o LA-SAUVETAT-DE-SAVERES sis 45, Route de Saint Martin de Beauville à LA-SAUVETAT-DE-

SAVERES (47270), 

o LAMONTJOIE sis 197, Route de Marin à LAMONTJOIE (47310), 

o LAPLUME sis 108, Rue Marcadieu à LAPLUME (47310), 

o LAROQUE-TIMBAUT sis 1, Boulevard du 11 Novembre à LAROQUE-TIMBAUT (47340), 

o LAUZUN sis 66, Chemin de la Tourasse à LAUZUN (47410), 

o LAVARDAC-BARBASTE sis 7, Rue Jules Ferry à LAVARDAC (47230), 

o LAYRAC sis 18, Place du Docteur Chaumeil à LAYRAC (47390), 

o LE-MAS-D’AGENAIS sis 2, Chemin de Latapy à LE-MAS-D’AGENAIS (47430), 

o MEILHAN-SUR-GARONNE sis 7, Place Neuf Brisachà MEILHAN-SUR-GARONNE (47180),  

o MEZIN sis 26, Avenue Georges Cassagnabere à MEZIN (47170), 

o MIRAMONT-DE-GUYENNE sis 78, Impasse Elie Teyssier à MIRAMONT-DE-GUYENNE (47800), 

o MONCLAR-D’AGENAIS sis 69, Route de Cales à MONCLAR-D’AGENAIS (47380), 

o MONFLANQUIN sis 692, Route du Lidon à MONFLANQUIN (47150), 

o PORT-SAINTE-MARIE sis 4 bis, Avenue Henri Barbusse à PORT-SAINTE-MARIE (47130), 

o PRAYSSAS sis 280, Route de Villeneuve sur Lot à PRAYSSAS (47360), 

o SAINTE-BAZEILLE sis 180, Route de Lagupie à SAINTE-BAZEILLE (47180), 

o SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT sis 12, Rue des Silos à SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT (47110), 

o TOMBEBOEUF sis 6, Route de Miramont à TOMBEBOEUF (47380), 

o TOURNON-D’AGENAIS sis 43, Zone Artisanale de Franquet à TOURNON-D’AGENAIS (47370), 

o VALLEE-DU-LOT sis 1335, Route d’Issac à LE-TEMPLE-SUR-LOT (47110), 

o VILLEREAL sis 32, Route de Monpazier à VILLEREAL (47210). 

 

- Centres de secours principaux (CSP) suivants : 

o AGEN sis 200, Avenue de Stalingrad à AGEN (47000), 

o CASTELJALOUX sis 72, Avenue de la Libération à CASTELJALOUX (47700), 

o FUMEL sis 12, Avenue de l'Usine à FUMEL (47500), 

o LE-PASSAGE-D’AGEN sis 96, Rue Victor Duruy à LE-PASSAGE-D’AGEN (47520), 

o MARMANDE sis 44, Rue Pierre Buffin à MARMANDE (47200), 

o NERAC sis 17, Boulevard Pierre de Coubertin à NERAC (47600), 

o TONNEINS sis 25, Rue de Suriray à TONNEINS (47400), 

o VILLENEUVE-SUR-LOT sis 10, Rue Victor Michaud à VILLENEUVE-SUR-LOT (47300). 

 

- Services de santé et de secours médical (SSSM) suivants :  

o Cabinet médical AGEN sis 200, Avenue de Stalingrad à AGEN (47000), 

o Cabinet médical MARMANDE sis 44, Rue Pierre Buffin à MARMANDE (47200), 

o Cabinet médical FOULAYRONNES sis 8, Rue Marcel Pagnol à FOULAYRONNES (47510), 

o Cabinet médical VILLENEUVE-SUR-LOT sis 10, Rue Victor Michaud à VILLENEUVE-SUR-LOT 

(47300), 

o Cabinet médical HOUEILLES sis Route d’Allons à HOUEILLES (47420). 

 

- Postes médicaux avancés (PMA) suivants : 

o AGEN sis 200, Avenue de Stalingrad à AGEN (47000), 

o MARMANDE sis 44, Rue Pierre Buffin à MARMANDE (47200). 

 

 

 

 

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-13-00003 - Arrêté n°PUI 108/2025 du 13 novembre 2025 portant autorisation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours du Lot-et-Garonne (SDIS 47) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 21



 

Page 4 sur 4 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Lot-et-

Garonne (SDIS 47) assure les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article R.5126-68 et R.5126-69 du code de la santé publique :  

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l’article L.4211-1 du CSP ainsi que des dispositifs médicaux stériles. 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-I-2 du code de la santé publique : 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation du bon 

usage. 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Préfet du département du Lot-et-Garonne. 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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